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Eoliennes du banc de Guérande : Mars 2024 

Une potentielle extension inacceptable 
L’Etat tarde à publier la cartographie de la façade Nord Atlantique – Manche Ouest, dans « La mer en 

débat », grand débat organisé par la CNDP.  
Le 29 février, le lobby éolien (SER : Syndicat des Energies Renouvelables, France Renouvelables ) publie 

sa cartographie pour les réalisations jusqu’à 2050. 
Au début de cette semaine, l’Etat organise une réunion d’élus et finalement dévoile la cartographie ci-

dessous. Les élus des Pays de Loire et particulièrement vendéens s’insurgent contre la méthode, et 
surtout la définition d’une nouvelle zone face aux Sables d’Olonne. 

 

 
On remarque immédiatement les projets d’extension, dont celui de la Centrale éolienne du Banc de 

Guérande. DLM en son temps (2010-2011) avait dénoncé cette localisation sur ce riche banc rocheux, sans 
la moindre étude d’impact ! DLM, dans le contexte d’alors, avait demandé de reculer le projet dans la 
zone propice pour bénéficier de fonds moins riches en biodiversité, plus réguliers mais légèrement plus 
profonds : pour des raisons purement administratives, contre l’avis des experts, l’Etat s’y était refusé ! 
L’extension du projet était-elle déjà dans les esprits ? 

L’implantation de dizaines, voire d’une centaine d’éoliennes de plus de 250m de haut, derrière celles 
existantes de 180m, va multiplier les barreaux sur l’horizon depuis le littoral de St Gildas jusqu’à Piriac… 

Quand nos élus prendront-ils conscience que l’éolien en mer n’apporte rien à la France, sur les plans 
énergétique, économique et écologique ? Il augmente les émissions de GES-eq.CO² et creuse les déficits 
dans un contexte où B. LE MAIRE, ministre de l’Economie, en charge désormais de l’énergie, cherche des 
dizaines de milliards d’économie !  

DLM lui suggère un moratoire immédiat sur la production intermittente centralisée. 
Nos élus du littoral (emmenés par N. SAMAMA, maire du Pouliguen et ANEL,Assoc. Nat. des Elus du 

Littoral) doivent faire preuve, cette fois-ci, d’intelligence et de courage pour empêcher cette extension. 
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